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PARTICIPATION  

The 1978-1979 Official Languages Plan provided for a nuffiber of ways of 

ensuring equitable representation within the Department of both official language 

communities, in all employment groups and at all levels of employment. Steps were 

taken with the Public Service Commission to step up recruitment of Francophones in 

the employment groups where they are under-represented, in particular among 

rotational personnel, electronics technicians, communications employees and 

security guards. In recruiting foreign service officers (FS0s), the Department is 

pursuing its French-language publicity campaign aimed at clientele in French-

language universities. Similarly, recruitment of secretaries is still being done 

on a national scale, with all stages being carried out in both official languages. 

With regard to the promotion of employees, the Department continues to ensure that 

appraisal review committees and promotion committees are able to operate in both 

official languages. 

PARTICIPATION  

Le Plan des langues officielles 1978-1979 prévoyait un certain nombre de 

mesures pour assurer au sein du Ministère une représentation équitable des deux 

communautés linguistiques dans tous les groupes d'employés et à tous les niveaux 

d'emploi. Des démarches furent entreprises, auprès de la Commission de la 

fonction publique, pour intensifier le recrutement de francophones dans les 

groupes d'emploi où ils sont sous-représentés, plus particulièrement, chez le 

personnel permutant, les techniciens en électronique, les communicateurs et les 

gardes de sécurité. Dans ses activités de recrutement des agents du service 

extérieur (FS), les Ministère poursuit sa campagne de publicité en français à 

l'intention de la clientèle des universités francophones. De même, les étapes du 

recrutement des secrétaires continuent de se faire à l'échelle nationale dans les 

deux langues officielles. Quant à l'avancement des employés, le Ministère 

continue de s'assurer que les comités d'examen des appréciations et les comités 

d'avancement peuvent travailler dans les deux langues officielles. 


